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Vitam íjnpendere vero.

V E R S A I L L E S  e t  P A R I S .

A S S E M B L É E  N A T I O N A L E , .

Du Mef-Credi 7 Octobre 1789.

Rtponseda R oí surtes Dtcrets des Draícs de Vkomme 
et du Cicoyen , et diféretis autrss points ■ constitutio‘- 
neis.— Révolution dans les afaires ,ae l'Etat. — 
Sanction puré et simple de a s  Decrees. — Sup-  ̂
plice mértté de quelques Gardes du. Corpa. —  ArA 
rheee du fiw tt París.— Ridicule tentative áu Pro» 
cureur' du Roi au Chdtelet.

D u  5 OcTobre 1789.

Séance du soír.

A .P r é s  rouverture, on est venu au projet du dé- 
crec sur la rétormation provif^oire de la prcccdure 
criminelle. La lecture a dor̂ né lieu á de lougs débits : 
la décision «n a été remiíe.
■ Üa membre du ¿omite des rapportsa rendu conipce 

des mouYcmeos populaircs arrivés dans les ▼ ,lies de
D d
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Vassy et de Bar-sur-Aube, á raison de rexécution 
<du decret qui ordonneli libre circulation des graiti* 
ct des farines dans l’inr.éfieur du royaume.

L ’assemblée a charlé M. le présidenc d’envoyer 
aux municipalités de ces villes ses décrets relatif's k 
h  libre circulation des grains et au rétablissemenc 
«le la tranquillicé publique.

Les infVacticns continueiles au décret qui ordonne 
la  libre circulation des grains et farines dans l’inté- 
rieur du royaume, et qui en défend Texportation-i 
J ’étranger, ont íixé l'attencion de l’assemblée j ’ elie 
a accede á la demande de M. Target, que le comité' 
fies subsistances íüt chargé de rédiger une adressé 
propre á déraoncrer la nécessité de ces décrets, et 
á  calmer les esprits.

Plusieurs meinbres se sont récriés sur le peu de 
«oin pris á empécherla sortie continuelle des grains 
«t farines bors du royaume ; ils ont donné comme 
fait certain , qu’iine enorme quantité étoit versee dans 
les Pays-Bas autrichiens. La discussion sur cet objee 
a  été ajournée ; on a chargé M. le président de prier 
le  roi de donner Ies ordres les plus précis pour Pexé- 
«ution rigoureuse de la io i, et üq a levé la séancc,

Qui doute que cette exportación alarmante ne soit 
l ’une des opérations désastreuses du cabínet ministé- 
riel et des accapareurs du gouvernemenc, de méme 
•^iie I'affreuse disetce qu’éprouve la capitale , et la 
plupart des villes du royaume^ qui n’on t, comme 
« lie , que des grains gácés de Tadministrateur desü- 
Vances ¡ Quoi 1 les soins paternels de ce ministre 
adoré se borneroat á faire venir des grains gácés de 
l ’étranger, pour oous les revendre á haut prix , cc 
á faire passer auxétrangeis nos grains excellens pour 
les leur revendre á bas prix ? O crimes atroces, qui 
«e passeroient que pour des actesde démence , s’iis 
fi’étoient consommés par les ennemis de Pétac, déter- 
minés i  nous perdre. Comment Ies pallier? Áíais ils 
sont plus que sulTisans pour flétrir utt administrateur 
corrompu , er ■ lui faire poner , sur IVchaffaud , sa 
tete cuupable. Encoré si nous ii etioas á iaveiliede 
périr d’inarition . et si potir se proc:;rer un morceau 
<le mauvais p'ain , Je peiiple, arraché á ses cravaux , 
jn'écoit pas reduiL u peí are luut son tems á la porte 
des boulan^ers ! Peupie infortuné j connois tes pro« 
recteurs!
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D u  5 octobre 

Séance da matin.

M. le président aannoncé á Tassemblóe qae le roí 
examtnera le déci«t sur le prét á intéiét ec á terme , 
et tera connokre incessamment ses intentions á cet 
égard ; qu'il a donné sa sauction au décret sur le 
droit de franc-fiéf ec aux décret sur la percepción 
des imposicions , a promis protección aux Juits d A l- 
sace , a annoncé qu’il a fait garnir de troupes les 
frontieres du royaume , pour empecher rexporiation 
des grains.

M. le président a ensuite fait lecture de la re - 
ponse du roí sur i’accepcation de la déchration des 
droits de l’homme , et des arcicles constitutionels deja 
décrétés. Réponse qui a été discutée avec d’autanc 
plus de chaleur, quelaplupart des nen\bres de Tas- 
scmblée ont trouvé qu*elle ne remplissoit pas Tobjet. 
Les uns i’ont regardée comme une réponse évasive , 
dictée par les círconstances, les autres comme un 
acte ¡Ilegal, lequel n’étanc r1 scellé ni concre-signé 
du ministre, reitdoit dérisoire la responsabilicé de»: 
%genw du pouroÍT exécutif, égide de la liberté na«i 
tionale.

M. Petion de Vilteneuve a reclamé pour rassem- 
blée contre une reponse , oüle roí dit posicivement 
qu’il cede aux circonstances. « Je  demande , a t-il 
4iit,.$i c’est. de cette maniere qu’ il doit accepterla 
cQinst^ution ’ Non sans doute j il dpit l’ accepterpu- 
jémenc ec simplement, Aprés de trés-U»ngues dis- 
cussións ec de trés-yifs áéhixs, IdssembU'i nationaU 
^^dé^reté <}ue le p rési^ n t y d la t¿u d une 
se reurera aujourd"huí devers le roi pour suppUer s f  
majeste d i Víuloir bien dcnner sen acceptation pureet 
simple á la déclaratíon des droits de Vhomme et du 
^oyen  ̂ et aux drticles de constitution qui lui ont t ú  
preseofú.

' Séance du soir.

'■ E lle n’est remarquable que par le trouble qui y  
i  régííé. ün]peuple immense s’écant porté de Paris 
' i  Versantes , íes fémmes ont rempli en un iuscant 
la salle des etats, Parlant toutes a la fo is , elles de- 
mandoient á grands cris que Tassemblée fixát le prix 
du prix du pain á deux sous la livre etáhuic celui
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de la v.ande, Ati mil-eu de ces clsmpurs, íl étoíi: ím- 
pcssible de prtudrc aucune resülLtion. En vain le 
cortite de Mirabeau a t—íl essaye de pi'Cndre un ton 
imposart; les clameurs alloient augmenrer si M. Giiil- 
imm n’cut ramtné le calme par la lecture d’nne 
lettre et d’une ordonnance du roí. La lettre portoit; 
» .le suis íensiblemenc touché de I insiífEsance de
V r.ipprovisionnemenc de París ; ;e cominuerai á
V secoader le zéle et les efforts de la muni'cipalité 
y de ma capitale par tous las moyens et les res- 
y sources qu¡ sont en mon pouvoir ».

Quant a 1 ordonnance , elle prescrit i  toutes les 
municipalités voisines, de laisser passer librement 
les bleds et farines destines á l ’approvisionncment 
de Paris, dont il autorise la municipalité a s ’appro- 
TÍ:ionner dans les marches voisins.

Cette lectureaétésuiviede vifs applaudissemens. 
X a dépuution envoyée au roí vers les quatreheures 
de I’aprés dinée a rapporté cette reponse ; j 'a c c e p c e  
p u re m e n t  e t s im p U m e n t la  d é c la m io n  d e s  d ra its  d e  
l'kom m e^ et  les a n ie le s  c o n stitu tic n e ls  que l'e s se m h le e  
x i 'a ^  p r e s e n te s . Ensuite on a discute de nouveau le 
^rpjet de dreret sur la reformation de la procédure 
iíriminelle : la miit éiant trés-^vancée, on a levé U 
séance.
•  - 6 Octobre 1789* , , ' ;

\. Séance du matih. ^ «1
A 1 ouverture , M. le président a jnnoncé Íiíue 

’roi desiranr {Jbofiter des;conseiis de ,1’asseriibldé ' 
Inritoit le plus grancT nonifare póssible des mc'mbréí 
á se rendre aupré^ déj-lui. Apiésdélibération', l’as'i 

‘semblée a decide qh’elle serdt une députatron de 
trente~six m'embres. / • • •

M, le compte de Mirabeau ayant annoncé' qúh'l 
yenoit d’apprendre que le roi ayant résolu de sore- 

^irer a Parfs,' Passemblée a déérété á rimanimité i4eb 
voix quVlIe ne se séparera pas du roi pendant Ik 
presente session. ^

Peu aprés la dépntation a rapportq.la réponst» du 
roí , concue yn ces termes : », reeqi^ avec. urve 
vive sensibilité les nouveaux témoigna'gfs de Pacta- 
» chement de Tassemblce caticnale j le vo>u de mop 
y  cceui e s t , tous le scavez , de ne me jamais se— 
y parer d elle. Je  vais me rendre á París avec la
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» reine et mes enfanrs, et je donneraí tous Ies or-
» dies nécessaires pour que rasscmblée puisse ycon-
t  tinuer ses travaux ». , , , , . . .

Leceure í'aite , Tassemblée a decreté a 1 unanimite 
des voix qu’elle nommerüic une dépucation pour ac- 
compagiier le roi á, Paris.

Pir.-í, c€ 6 Octobre

La nouvelle s’étantrépandue que, d.ins une orgie, 
léi' gardes du corps du roi et plusienrs oííiciers dii 
régiment de Flandre , aprés avoir foulé aux pieds 
la cocarde patriotique , avoient pris une cocarde 
noirC", et s'étoient permis d e  violentes imprreations
contre un grand nombre de dépucés, la capicale crai- 
gnant que ces üdeles représentans nc fusserit en 
danger , et sentant plus que jamáis la nécessité de 
meatce un .terme a ses maux , et d’assurer prompte- 
ment la félicué publique par une constitution libre 
et sage , plus de trence mille de ses habitants se 
le sont rendus a Yersailles en armes , suivis d un 
irain .d’artiílerie , pour avoir justice de l’outrage íait 
¿ la nation par les gardes du'corps du roi , &c.

Plusieurs de ces malheureux suppóts du despo- 
tisme n’ont pu pchapper ala juste tureur d’un peu» 
pie indigné 5 slx onc été tués , deux autres ont été 
massacrés. .. . , ’

L e  roi , la reine j le dauphin ,  Síc. sont arrivés 
dans la capitale sur les sepe heures du soir. C esi 
une ^ te  pour les bens parisiens. de. posseder enfin 
leur roi : sa présence ' a taire bien promptement 
changer les dioses de face : le pauvre peuple ne 
mourra plus de faim. Mais ce boiiheur s’évanouiroit 
bientót comme un songe, sijnous ne fixions aumilie» 
4l‘ ndus le séjour de la famille roydle , lusq'u’i'Ce 
que la constitution soit completcenu-nt- cons-icrée. :
- L ’Ami du Peuple partage la joie de ses chers con- 
eitoyens, mais. il ne se iivrera point au sommeiL •-

Fantse .tentaíive du Cháttln contre l'Amidupeuple.
9 i  í  ■ ■

. Les suppóts de la chicane furieux de ce que 
lís  pouEsuis sáns-reUche , et que: je  leur ferme 1* 
porte des muni.cipsiieés ■ou ils ne pourroient qu’éta-- 
J)lir une ge^cioa désastreuse  ̂ se . son(. portés ce ma«
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«la a un coup de de;t poir. N'osant pas m’attaciner 
directenient, ils s’en sont pris á mon imprimeur ec 
a mon libraire que le procureur du roí a íaic assi- 
gner pardevant le commissaire Ferrand.

J a i  recommandé au librairede déclíner ce tribu- 
ntl gorhíque , dont la juridiction «st préte á écre 
aneantie en fait de matieres eriminelles. L ’impri- 
meur , qiii suit les vielles máximes-, a paru : mais 
comme lanourelle déla glorieuserévolution oú l’Ami 
du peuple,a eu sa pecite part, étoit deja repandue 
le bon-homme de commissaire Ini a demandé en bal- 
biuianc, s’ il avoit connoissance de l’aíYaire du

dénoncé par M. de Jo l j  ;puis il a prudcmment 
borne Ies íonctions de son miniscére álu ifa ire  det 
honnéretés.

Laissons la le commissaire, et venons au procu- 
reur-royal. M. de FUndre de Brunville, permettea 
que je vous fasse une petite le9on avec ma franchise 
ordinarre. Vous qui deviez étre un homme raisoa- 
n^ble, comment avez-vous imaginé que l'Ami du peu- 
ple auroirreconnu votre tribunal, lui qui a fait vfiea 
d écraser la tyrannie / Tatuque ses bráves conci- 
toyens auront fe méme coBtir, ii le spait, il n’a¡ ríen 
a craindre d’im coup deciat de la part des en- 
tiemis du bien public. Heurttux s'il pouvoitaussi fa- 
cKement parer les coups de la tourbe innombrable 
d enntmts caches, quimenacent sesjours.il a pris á 
ce snjet les précautions'qu exige la prudence , pour 
pouvoir étre plus long-temps utile á la patrie. Au de- 
meurant, ii a creusé sa losse j il y  descendra sans 
ifémir.

Rtvolittion dans les affaires de l'e'tat,

RappellüHs ici un article de la réponse royale, II 
porte en termes exprés : « que le roi n’accorde soit 
u accession aux articles presentes , que sous la condi- 
» tion positive , dont il ne se departirá jamais, que 
» le pouvoir exécutíf ait son entier effet entre se» 
» mains». Les toila done ces ministres si exaltes, 
qui ne craignent déjá plus d’ériger en despote le 
nestaurareur de la liberté frán^o4se , «É cqs} Sageli dé- 
putés enlaces eux-mémes dáns les ehainesqu’ilsoflk 
remises au prince. Qu’ils sentenc dond enfin les dan- 
gers de ce viro terrible quiíend le nionarque inaitr«
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d’arréier le législateur á chaqué pas, et d aneantir 
la consticution , si on ne luí remet le pouvoir d’é- 
craser tout ce qui s’opposeroit á ses voloncés. Je  
somme l'assemblée nationale , au nom sacre de la pa­
trie , d'en révoquer sans retardle funeste décret.

Les vives alarmes qu’a excitée dans le ctEur de tous 
les vrais citoyens, l ’orgie célébrée dans le manege 
de Versailles, l ’approche des malheurs auxquels la 
conjuración dont elle n’a été que le prélude alloitex- 
poser la patrie , l'indignation de voir la majeure partie 
des représentans de la communede París , composée 
d’aristocrates, etáleur tete cinqhommes décriés par 
leur conduite publique , vient de porter le peuple á 
disperser indistinctement, et les membres sains ec 
les membres corrompus de la muHicipalité.

La municipalité auroit infailliblement prévenu cet 
acte violent de prudence que commandoit le soin pu- 
blic, si elle s’étoit purgée de ses membres gátés ou 
Buspeets, comme je l’en avois requis tant de fois. 
Quoiqu'elle n'ait pas été dissoute par les distriets , 
il seroitextrémement dangereux qu’en se rassemblanr, 
en y vic reparoitre les membres proscrits par I’in- 
dignation du peuple. Ainsi Tamour du bien general, 
les dangers imminens qui nous menacent par le man* 
que de provisión , ec le soin du salut de l’état, doi- 
Vent porter tous les distriets á s’occuper avanttout 
de sa recomposition, aprés lui avoir faic éprouver 
une reforme sévere.

Les membres du bureau ( i)  doivent étre proscrita 
sans retour; ils ont perdu pour jamaís la confíance 
du public. II en est de meme d’une foule de procu- 
reurs mal famés , d’avocats rayés du tableau , et d'au- 
eres parciculiers tares , qui tous ae subsistent que de 
rapiñes, et ne se sont efforcés d’entrer dans la ges­
tión municiptle que pour dépouiller le peuple. Je  
sais qu’il est des hommes estimables dans le corpa 
des procureurs , dea avocats, des conseillers au Cha- 
telec et au parlement, daña les académies méme :

( i )  La m irie ayai t̂ rtmplacéla prévóté des marchands  ̂
Cft une place parfaiiemenc inutile i  l’organisation de 
la municipalité. Elle peut ¿tre annullée , etelledoit 
étre tout au moins mise de cote, jusqv'i ce que 
cecee orgauisation soic consacrée,
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nwns lis ne sont que des exceptions. Quant au resre, 
plusieurs vivent des biení'airs du ro i, la plupart ne 
sayenf qu embrouiller les aflaires, et tous sont ani­
mes d im esprit de cclrps qu/ les porte i  maintenir 
les anciens abus : leur voeu ne peuc done erre que 
pour Je despotisme. Tout aspirant de l’un ou l’aucie 

ces écats deit done étae mis de cóté , a moins 
qu'il n’ait donné des preuves éclaiances de son pa- 
triotisme. ^

Je  ne répéterai pasicique Ies citoyens ont Je droit 
inalienable de s’assembler quand il leur piait, et en 
tel nombre qu'il leur plaít, pour s’occuper de la 
chose publique : c’estune vérite qu’ il n’e.sc plus permis 
de révoquer en douce. La comodité de s'assembier 
exige que ce soit par district. Que les distriets se 
concertent done et s’accordent sur ces quatf e régle- 
inens principaux, ils suííiront pour purger a jainais 
d’bommes con-ompusou suspectsla municipalité.

Le premier consiste á réduire á la moitié , tout au 
plus , le nombre des membres de chaqué comité , &  
celui des depures á la ville ; il sera plus facile de les 
bien composer^ et ils le seront toujours mieux. D'ail- 
leurs on ne tombera jamais dans rinconvénient d’em- 
ployer de grands moyens pour faire des petites cho- 
ses : quoi de plus ridiculeque devoir trois cents hom- 
mes graves, rangés sur des gradins, pour délibérer 
•  ur .des minuries 1 •.

L e  second consiste á conserver la liberté des suf- 
frages dans les éleccions : que tout candidat convaincu 
par deux témoíns irrecusables d’avoir capté un seul 
suffr^ge, soit declaré inhabile á tout emploi dans 
radriiinisfration municipale; &pendant la vie^ s’il 
est convaincu d’avoir acheté un seul suffrage.

Le troisieme est de /"aire préter sermenc á tone 
membre de comité ou député a la ville, qu’ il «ac- 
ceptera du pcince , ni direccement ni indirectement, 
aucune récompease quelconque , et de dénoncer toui 
ceux qui chercheroient á corrompre sa fidélité. Quand 
il n’y aura plus a gagner que de l'honneur á servir 
la patrie , Ies hommes avides d’or , de distinctions , cu 
de places, se retireronr- et il ne restera que des hom- 
«les de bien et les hommes qui -ijment la gloire.

L e  qiiatricme consiste áménagerá chaqué district 
le droit de révoquer ses delegues qui ont perdu sa 
confiance , et de leur dnnner des suppléans.

]
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